
PROTOCOLE DE REOUVERTURE DE L'ECOLE

1. PRINCIPES GENERAUX     :
Ce protocole repose sur cinq principes généraux :

➔ mainten de la distanciation physique
➔ application des gestes barrière
➔ limitation du brassage des élèves
➔ assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre 
leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève 
ou dans la famille de l’élève. 
Les parents sont notamment invités à prendre la température de leur enfant avant le 
départ pour l’école. En cas de symptômes ou de fièvre (37,8°C), l’enfant ne devra pas se 
rendre à l’école.
Prise de température à l'école, si l'enfant présente une température supérieure à 37,8°C, 
il repartira avec son accompagnant.
En cas de symptômes évocateurs : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, 
fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre, etc. la famille s'engage à venir chercher 
immédiatement son enfant une fois alertée.

Le maie la distanciation physique

Les gestes barrières doivent être appliqués en permanence, partout, par tout le monde. Ce 
sont les mesures de prévention individuelles les plus efficaces actuellement contre la 
propagation du virus.

La règle de distanciation  physique,  dont le principe
est  le  respect  d’une  distance  minimale  d’un  mètre
entre chaque personne, permet d’éviter les contacts
directs,  une  contamination  respiratoire  et/ou  par
gouttelettes.
Elle doit être respectée dans tous les contextes et
tous  les  espaces  (arrivée  et  abords  de  l’école,
récréaton, couloirs, préau, sanitaires, etc.)



Le lavage des mains
Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties 
des mains pendant 30 secondes, avec un séchage soigneux si possible avec une serviette en 
papier jetable ou sinon à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire.
A défaut de disposer de points d’eau en nombre suffisant, et si les mains ne sont pas 
visiblement sales, l’utilisation d’une solution hydro-alcoolique peut être envisagée, y compris
pour les plus jeunes sous le contrôle étroit d’un adulte.
Le lavage doit être réalisé, à minima :
  A l’arrivée ;
  Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations ;
  Avant et après chaque repas ;
  Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ;
  Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;
  Autant que de besoin après avoir manipulé des objets possiblement contaminés ;
  Le soir avant de rentrer chez soi.

Le port du masque
Il convient de souligner que le Conseil scientifique considère que :
- Pour les élèves en école élémentaire, le port du masque n’est pas obligatoire mais les 
enfants peuvent en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter dans
des conditions satisfaisantes
_Pour les élèves en école maternelle le port du masque est difficile et même déconseillé, 
sauf pour les élèves présentant notamment des pathologies respiratoires chroniques 
sévères ou une immunosuppression, si leur état de santé le permet et en capacité d’en 
porter un.
Tout enfant présentant des antécédents asthmatiques ou troubles respiratoires ne pourra 
reprendre l'école qu'une fois qu' un PAI sera établi et visé du médecin scolaire.
Il appartiendra aux parents de fournir des masques à leurs enfants.

Il conviendra de vêtir les enfants de telle manière qu’ils puissent être autonomes, que 
chacun puisse ranger tout objet transitionnel individuellement.

Les élèves devront apporter leur propre matériel scolaire, les fichiers pédagogiques pour 
le travail du jour et les photocopies des cours donnés sur l'ENT dans la mesure du possible, aucun 
matériel ne pourra leur être prêté (en pièce jointe la liste des fournitures scolaires pour 
rappel) et une bouteille d'eau nominative. 
Les enfants arrivent et repartent avec toutes les affaires nécessaires à la journée (notamment 
livres, coloriages, feuilles de dessin, feutres …).

Les enfants doivent être accompagnés d'un adulte pour l'entrée et la sortie d'école.
11 mai : pré-rentrée des enseignants
14 mai : rentrée des élèves



2. ACCUEIL DES ELEVES A L'ECOLE PAR GROUPE DE CLASSE 
11 mai : pré rentrée des enseignants 
Capacité d'accueil des classes: maternelle 7 élèves 
           élémentaire 10 élèves
À partir du jeudi 14 mai : accueil des groupes classes sur 2 jours consécutifs en fonction 
des répartitions établies et sur le volontariat. Choix du jeudi pour débuter les 2 jours 
consécutifs. Pas de brassage des groupes.
Pour les classes de maternelles et CE     : 4 groupes de 7/8 élèves
Pour les maternelles accueil avec une enseignante et une ATSEM sur la journée en classe + 
Pas de dortoir pour les PS : donc 2 ATSEM sur la journée
Pour les CP et CM     : 2 groupes de 10 élèves
Ce découpage permet de regrouper au maximum les fratries en même temps.
60 enfants accueillis par jour en classe sur 170.

Les enfants asthmatiques ne réintègreront l'école que si un PAI est établi 
et port du masque.

Si toutefois, un enseignant ou une ATSEM venait à manquer le groupe 
d'enfant ne pourra être accueilli.
Les groupes ainsi que le calendrier vous seront fournis en pièce jointe en fonction de la 
classe de votre enfant ( vos enfants).
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ARRIVEES / DEPARTS Tout enfant doit être accompagné d'un adulte

Mme Budet CP/Mme Duvert CE1 CE2: Grand portail côté club ado :
 8h35/8h45 - 12h      13h35/ 13h45 -  16h30

veillez à respecter les distances de sécurité et sens de circulation
Mme Denis / Mme Tassel/ M. Herpoux: portail avenue de la Mer 

 8h35/8h45 - 12h      13h35/ 13h45 -  16h30
Stationnement interdit.
veillez à respecter les distances de sécurité et sens de circulation
Maternelles : porte impasse 

8h45 / 9h00   -  12h     13h45 / 14h00 - 16h30
veillez à respecter les distances de sécurité et sens de circulation
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Accueil par Mme Quillet + 1 ATSEM par groupe de 4
Insister sur la ponctualité, aucun retard toléré, une fois les enfants en

classe personne ne rentre
En classe les enfants iront directement à leur table nominative et les déplacements seront 
cadrés et limités.

récréations
Passage aux toilettes que pendant le temps de la récré sous la surveillance de 
l'enseignant(e): 1 garçon et 1 fille à la fois et désinfections à chaque passage.
Cour scindée en 2. Marquage au sol devant chaque classe pour se ranger
10h00-10h20 Mme Duvert et M. Herpoux et 15h-15h20
10h20-10h40 Mme Budet  et Mme Oliva et   15h20- 15h40
10H40 – 11h Mme Denis et Mme Tassel et    15h40 - 16h
11h00 – 11h20 Mme Quillet/Mme Decotegnie et 16h00 - 16h20
ATTENTION aucun niveau ne doit se croiser ! Donc Mme Duvert, Mme Budet et 
Mme Denis cour côté cantine et M. Herpoux et Mme Tassel côté rue. 
Chaque enseignant surveille son groupe
Pas de ballon. Accès interdit préau 

garderie

Les enfants pourront être accueillis aux heures habituelles.
Si vous ne pouvez accompagner votre enfant aux heures d'ouverture d'école, pensez à 
l'inscrire à la gardrie. 
Les arrivées doivent se faire selon le protocole indiqué ci-dessus.

repas de midi
Un accueil sera assuré par le péri-scolaire.
Les parents devront fournir un repas froid avec couverts personnels dans un sac 
isotherme.
Les règles de sécurité seront les mêmes sur le temps scolaire et sur le temps périscolaire.

Service d'accueil
Aucun service d'accueil ne sera  proposé par la municipalité aux enfants non pris en 
charge sur leur semaine d'école et aux horaires d'école. 



3. NETTOYAGE DES LOCAUX

Classes : chaises, bureaux, poignées, interrupteurs, vider les poubelles / 2 fois par jour : 
midi et soir

Tous les sols : 1 fois par jour 

WC et points d'eau : à chaque passage + La vérification du savon aux points d'eau et du 
papier à usage unique se fera 2 fois par jour , ainsi que vider les poubelles.

Aération des classes avant l'arrivée des élèves, aux 2 récréations et midi au min. 10min

Tout lieu fréquenté par les enfants doit être nettoyé 2 fois par jour.

4. PROCEDURE DE GESTION D’UN CAS SUSPECT   

En cas de survenue de symptômes évocateurs avec ou sans fièvre chez un élève (les 
symptômes évocateurs sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, 
troubles digestifs, sensation de fièvre, etc), isolement immédiat de l’élève avec un masque 
dans le bureau de direction dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en charge
médicale. Prise de la température avec un thermomètre sans contact. Appel sans délai des 
parents pour qu’ils viennent chercher l’élève en respectant les mesures barrières.
 
Rappel de la procédure à suivre par les parents: éviter les contacts et s’assurer, en lien 
avec le médecin traitant, de la réalisation d’un test de dépistage de leur enfant dans un 
centre prévu à cet effet. 

Le personnel de santé de l’éducation nationale référent est ensuite prévenu pour l’aide à 
l’analyse des contacts de l’élève  depuis les 48h précédant le début des symptômes, selon 
les critères de Santé Publique France. 
Le processus opérationnel de suivi et d’isolement des cas contacts sera ensuite mis en 
œuvre selon les prescriptions qui seront définies par les autorités sanitaires. Nettoyage 
dans le cadre du protocole habituel par les personnels des locaux et objets touchés dans 
les 48h précédentes. Poursuite stricte des mesures barrières. 

Le fait de mettre son enfant à l'école engage le respect du 
présent protocole.

Le protocole ainsi établi n'exclut pas une possible contamination par le 
Covid19, des enfants et du personnel intervenant (ATSEM, enseignant, 
intervenants...) mais essaie au maximum de respecter une rescolarisation dans
des conditions sanitaires adaptées. 


